
AVIRON GRANVILLAIS 
CRNG, boulevard des Amiraux, 50400 GRANVILLE 

L'aviron fait partie de la famille des sports nautiques. Il est sport olympique 
depuis la création des Jeux olympiques modernes en 1896 sous l'impulsion du 
Baron Pierre de Coubertin. Ce sport consiste à propulser un bateau à l'aide de 
rames, également appelées avirons. On distingue deux catégories : l'aviron de 
rivière et l'aviron de mer. 

L’Aviron Granvillais, c’est une pratique ludique, sportive et conviviale de 

l’aviron de mer. 
 

 
 

L’Aviron Granvillais (association loi 1901) est né en 1995 des cendres de la 

section « aviron » du Centre Régional Nautique de Granville (CRNG). Depuis, le 

club s’est développé et atteint aujourd’hui un effectif globalement constant 

oscillant autour des 20 licenciés. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Sport
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sports_olympiques
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Bateau_(aviron)&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Aviron_(rame)


Appartenant à la Fédération Française des Sociétés d’Aviron, le club est par son 

importance le deuxième de la Manche, quatrième de Basse Normandie. 

 

Le club est ouvert à tous, la pratique de l’aviron pouvant se faire, selon 

l’expression, « de sept à soixante dix sept ans », voire plus, quelle que soit la 

saison. 
 

Essentiellement axé sur une pratique de ce sport complet en loisirs, les 

résultats sportifs sont cependant réels au niveau départemental et régional, ne 

serait-ce que par l’organisation des deux événements d’aviron de mer du Sud 

Manche que sont la régate annuelle de la Baie, qui a eu lieu le 28 mai 2011 (10 

yoles, soit 40 participants), et le raid biannuel Granville-Chausey (aller et 

retour), organisé le 2 juillet 2011 (20 yoles, soit 110 participants).  

De plus, le club met un point d’honneur à participer à l’ensemble des régates 

de Basse Normandie (avec un palmarès d’une victoire et de cinq places 

d’honneur en 2010), ayant pour objectif en 2011 de faire participer plusieurs 

équipages aux championnats de France, mais aussi à diverses randonnées dont 

la traversée Jersey-Carteret en juillet et la traversée de Paris en septembre sont 

les plus notables. 

Il est à noter qu’un membre de l’Aviron Granvillais est inscrit à la course 

transatlantique en solitaire à la rame (Bouvet Rame GUYANNE 2012) qui aura 

lieu en janvier 2012, ralliant Cayenne au départ de Dakar.  

 

 



Ainsi, chacun est susceptible de trouver en notre association une pratique qui 

lui convienne, encadré par une équipe de rameurs confirmés (certains ayant 

plus de vingt ans d’expérience). 

 

De fait, les objectifs du club sont essentiellement axés sur la promotion de 

l’aviron par l’accroissement des licenciés, mais aussi par le développement de 

notre activité de compétition avec notamment l’augmentation du nombre des 

régates auxquelles le club prend part. 

L’atteinte de ces objectifs passe par deux points, qui résident en premier lieu 

en l’accroissement de notre parc de matériel, et en second lieu par une 

communication accrue auprès du public, qui se traduit déjà par une couverture 

de presse importante (chaque événement touchant le club est repris par la 

presse départementale La Manche Libre et régionale Ouest France), tandis que 

notre site internet (http://aviron.granvillais.pagesperso-orange.fr/index.html, 

actuellement en cours de refonte, et référencé sur les principaux moteurs de 

recherche et sur le site de la FFSA) relate au jour le jour la vie du club, illustrée, 

et reçoit environ 1000 visiteurs par an. 
 

 
 

Actuellement constitué de trois yoles d’entrainement et d’initiation (un solo et 

deux doubles), et de quatre yoles de compétition (un solo, deux doubles et un 

quatre avec barreur), le parc matériel est un support encore vierge de toute 

communication, à l’exception de nos partenaires institutionnels que sont la 

Ville de Granville et le Conseil Général de la Manche. 

 



 
 

Le partenariat que nous vous proposons consiste en une association vers la 

réalisation de nos objectifs, par le biais d’un mécénat (pour mémoire, les 

sommes versées à ce titre sont imputables sur un crédit d’impôt à hauteur de 

60%), traduit sur les bateaux par l’apposition de votre marque, voire le 

baptême d’une yole au nom de votre entreprise, mais aussi une association sur 

nos supports internet, affiches, flyers, textiles, ou encore par banderoles 

figurant en bonne place sur les photos de presse. 

En outre, il demeure bien sûr possible d’associer le personnel de votre 

entreprise à la découverte de notre sport, par la pratique, le temps d’une 

journée, et aussi d’exposer le bateau à vos couleurs dans les locaux de votre 

société, lors de journées exceptionnelles.  

 

Rejoignez nous, pour prendre un grand bol d’air marin, de sport au naturel, en 

tant que partenaires d’un club de plus en plus dynamique et entreprenant. 

 

Contacts : 

Stéphane BERTEAUX, Président, 06 08 37 49 57 

Jean Pierre LEFEVRE, Trésorier, 02 33 59 70 30 

Catherine COTENTIN, Secrétaire, 

Benoit FARCIS, Vice-Président, 06 49 86 97 88 


